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L’agence de développement économique de la 
Région Occitanie

Une double ambition : 

• accroître l’attractivité de la région Occitanie au niveau national et 
international

• accompagner les entreprises pour créer de la valeur et de l’emploi sur 
l’ensemble du territoire

L’agence accompagne les entreprises de toutes les filières de la région à 
chaque étape de leur vie.



• Structuration et séquençage 
du projet d’innovation

• Mise en relation avec des 
partenaires technologiques 
(académiques ou industriels) 
et commerciaux

• Mobilisation des dispositifs de 
financement nécessaires

Accompagnement des entreprises 
dans leurs projets d’innovation

Programmes d’accompagnement 
Transversaux :

• Management de l’innovation
• Marketing de l’innovation
• Transformation digitale, 

environnementale

Accompagnement à la 
Transformation

Direction Innovation et Expertise Filières
Accompagnement de projets

>700 entreprises accompagnées dans 
leurs projets d’innovation en 2022 
Dont 150 de la filière Santé / Bien-être
50 % en dehors des 2 métropoles
200 dossiers d’aides à l’innovation



Accompagnement aux financements régionaux de vos projets 
d’innovation 

Concept et 
Recherche 

fondamentale

Développement 
expérimental

Industrialisation Marché

Contrat Innovation

Recherche appliquée 

TRLTRL 3/4 TRL 5-6

200 K€

1M€

2M€

5M€

Assiette

TRL 8

500 M€

AAP France 2030 régionalisé (indi) 
ou I DEMO R (collab)
Etat / Région Occitanie 
200 à 1 M€ (indi) ou 500 à 1 M€ (collab)

Contrat 3S – structurant, stratégique et souverain - Volet 
innovation 
Aide déplafonnée, principalement en avance remboursable, 
pour des projets d’un montant minimum de 1,5M€ (ME) et 
3M€ (ETI et GE)



Accompagnement aux financements régionaux de 
vos projets de transformation

Trois dispositifs régionaux permettent d'aider les entreprises pour réaliser des 
démarches de transformations environnementales / sociales, digitales / technologiques

• PASS Transformation écologique
Entreprise de plus de 1 an, subvention plafonnée à 10 000€
Dépenses éligibles : investissements

• Contrat entreprise d'avenir
Entreprise de plus de 1 an, Subvention plafonnée à 200 000€ / Avance remboursable 
jusqu’à 300 000€ pour les entreprises de 500 salariés
Dépenses éligibles : investissements, études et prestations, salaires création emploi

• Contrat 3S – structurant, stratégique et souverain - Volet croissance et immobilier
Aide déplafonnée, principalement en avance remboursable, pour les entreprises de 
toutes tailles avec un projet de min 4M€ et créant au moins 20 emplois CDI



Expertise

• Mise à disposition des 
entreprises, des partenaires et 
des financeurs d’une vision des 
enjeux de filières

• Participation à des jurys, comités 
des membres du réseau

• Notes d’expertise projets 

• Appui aux contrats de filières AMI 
ou plans régionaux

• Cartographies des acteurs : études 
Biothérapie 2021 / Santé numérique 2023

• Analyse des chaînes de valeurs et 
écosystèmes de sous-traitance

• Mises en relation stratégiques avec 
donneurs d’ordres, fournisseurs, 
compétences technologiques

• Animation de la Stratégie 
Régionale de l’Innovation

Développement des filières et 
structuration de nouvelles filières

Direction Innovation et Expertise Filières
Expertise Filières – Focus Santé



• Rencontres BtoB entre acteurs 
d’une filière avec d’autres secteurs 
pour développer de nouvelles 
innovations ou se diversifier

• Rencontres BtoB entre acteurs 
d’une même filière pour favoriser 
l’approvisionnement local

Evénements BtoB

• Journées technologiques sur 
les enjeux d’innovation dans 
les filières

• Méthodes et dispositifs 
d’accompagnement à 
l’innovation

• Journées Filières

Evénements de sensibilisation

Direction Innovation et Expertise Filières
Sensibilisation et Animation – Focus Santé



Filière Santé / Bien-être
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